ARRETE n° 513 CM du 7 juin 2006 portant modification de l’arrêté n° 683 CM du 22 avril 2004 modifié relatif aux modalités d’attribution de l’aide au passage aérien octroyée aux résidents de Polynésie française dans le cadre de la continuité territoriale.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion sociale, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi de programme pour l’outre-mer n° 2003-660 du 21 juillet 2003 ;

Vu le décret n° 2004-100 du 30 janvier 2004 relatif à la continuité territoriale instituée par l’article 60 de la loi de programme pour l’outre-mer n° 2003-660 du 21 juillet 2003 ;

Vu la délibération n° 2004-51 APF du 11 mars 2004 modifiée relative à l’aide au passage aérien octroyée aux résidents de Polynésie française dans le cadre de la continuité territoriale ;

Vu l’arrêté n° 683 CM du 22 avril 2004 modifié relatif aux modalités d’attribution de l’aide au passage aérien octroyée aux résidents de Polynésie française dans le cadre de la continuité territoriale ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 mai 2006,

Arrête :

Article 1er.— Il est inséré dans l’arrêté n° 683 CM du 22 avril 2004 modifié susvisé, un article 11-1 ainsi rédigé :

“Par dérogation aux articles 8 et 9, les demandes d’aides pour les membres des associations de jeunesse, culturelles ou artisanales, doivent être déposées au moins trois mois avant la date de départ des bénéficiaires. Une demande groupée dans la limite de trente personnes et une demande par an, par association, doit être formulée par le président de l’association et accompagnée d’un dossier composé des pièces suivantes :

-
la liste des participants au déplacement de l’association ;

-
une copie de tous les passeports des participants au déplacement ;

-
les documents de nature à justifier l’existence de l’association depuis plus d’un an au jour de la demande ;

-
une attestation de réservation de voyage entre la Polynésie française et le territoire métropolitain ;

-
éventuellement, une attestation de réservation de voyage entre le domicile des bénéficiaires et l’aéroport international de Polynésie française ;

-
une note du président de l’association présentant l’intérêt du déplacement pour l’association, ainsi que les documents de nature à le justifier.

Toutefois, il peut être dérogé à la limite de trente personnes par la production d’une attestation par le ministre en charge du domaine d’intervention de l’association, relative à l’intérêt du déplacement pour un nombre de personnes supérieur à la limite autorisée.

Art. 2.— Le ministre de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion sociale, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 juin 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité


et de la lutte contre l’exclusion sociale,


Patricia JENNINGS.

